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TABLEAU COMPARATIF 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Projet de loi relatif à la 
géolocalisation 

Projet de loi relatif à la 
géolocalisation 

Article 1er Article 1er  

Le titre IV du livre Ier du code 
de procédure pénale est complété par 
un chapitre V ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification) 

Code de procédure pénale 
« CHAPITRE V « CHAPITRE V 

« DE LA GÉOLOCALISATION « DE LA GÉOLOCALISATION 

Art. 74 à 74-2 et 80-4. —
 Cf. annexe. 

« Art. 230-32. —  Si les nécessi-
tés de l'enquête ou de l'instruction rela-
tive à un crime ou un délit puni d'une 
peine d'emprisonnement d'une durée 
égale ou supérieure à trois ans ou à des 
procédures prévues par les articles 74 à 
74-2 et 80-4 l'exigent, tout moyen 
technique destiné à la localisation en 
temps réel, sur l'ensemble du territoire 
national, d'une personne à l'insu de 
celle-ci, d'un véhicule ou de tout autre 
objet sans le consentement de son pro-
priétaire ou de son possesseur, peut être 
mis en place par l'officier de police ju-
diciaire, ou sous sa responsabilité par 
l'agent de police judiciaire, ou prescrit 
sur réquisitions de l'officier de police 
judiciaire, dans les conditions et selon 
les modalités prévues par le présent 
chapitre. 

« Art. 230-32. —  Si les nécessi-
tés de l'enquête ou de l'instruction rela-
tive à un crime ou un délit puni d'une 
peine d'emprisonnement d'une durée 
égale ou supérieure à cinq ans ou à des 
procédures prévues par les articles 74 à 
74-2 et 80-4 l'exigent, tout moyen 
technique destiné à la localisation en 
temps réel, sur l'ensemble du territoire 
national, d'une personne à l'insu de 
celle-ci, d'un véhicule ou de tout autre 
objet sans le consentement de son pro-
priétaire ou de son possesseur, peut être 
mis en place par l'officier de police ju-
diciaire, ou sous sa responsabilité par 
l'agent de police judiciaire, ou prescrit 
sur réquisitions de l'officier de police 
judiciaire, dans les conditions et selon 
les modalités prévues par le présent 
chapitre. 

« Art. 230-33. —  Les opéra-
tions mentionnées à l'article 230-32 
sont autorisées : 

« Art. 230-33. —  (Alinéa sans 
modification) 

Art. 74 à 74-2. —  Cf. annexe. 

« 1° Dans le cadre d'une enquête 
de flagrance, d'une enquête prélimi-
naire ou d'une procédure prévue par les 
articles 74 à 74-2, par le procureur de 
la République, pour une durée maxi-
mum de quinze jours. A l'issue de ce 
délai de quinze jours, ces opérations 
sont autorisées par le juge des libertés 
et de la détention à la requête du procu-

« 1° Dans le cadre d'une enquête 
de flagrance, d'une enquête prélimi-
naire ou d'une procédure prévue par les 
articles 74 à 74-2, par le procureur de 
la République, pour une durée maxi-
mum de quinze jours consécutifs. A 
l'issue de ce délai de quinze jours con-
sécutifs, ces opérations sont autorisées 
par le juge des libertés et de la déten-
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___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

reur de la République, pour une durée 
maximum d'un mois renouvelable dans 
les mêmes conditions de forme et de 
durée ; 

tion à la requête du procureur de la Ré-
publique, pour une durée maximum 
d'un mois renouvelable dans les mêmes 
conditions de forme et de durée ; 

 

 

Art. 74, 74-1 et 80-4. —
  Cf. annexe. 

« 2° Dans le cadre d'une instruc-
tion ou d'une information pour re-
cherche des causes de la mort ou des 
causes de la disparition mentionnées 
aux articles 74, 74-1 et 80-4 par le juge 
d'instruction pour une durée maximum 
de quatre mois, renouvelable dans les 
mêmes conditions de forme et de du-
rée. 

(Alinéa sans modification) 
 

 « La décision du procureur de la 
République, du juge des libertés et de 
la détention ou du juge d'instruction est 
écrite. Elle n'a pas de caractère juridic-
tionnel et n'est susceptible d'aucun re-
cours. 

(Alinéa sans modification) 
 

 

 

 

 

Art. 59. —  Cf. annexe. 

 

« Art. 230-34. —  Lorsque les 
nécessités de l'enquête ou de l'informa-
tion l'exigent, le procureur de la Répu-
blique ou le juge d'instruction, selon les 
distinctions prévues à l'article 230-33, 
peut, aux seules fins de mettre en place 
ou de retirer le moyen technique men-
tionné à l'article 230-32, autoriser par 
décision écrite l'introduction, y compris 
hors les heures prévues par l'article 59, 
dans des lieux privés destinés ou utili-
sés à l'entrepôt de véhicules, fonds, va-
leurs, marchandises ou matériel ou 
dans un véhicule situé sur la voie pu-
blique ou dans de tels lieux, à l'insu ou 
sans le consentement du propriétaire ou 
de l'occupant des lieux ou du véhicule, 
ou de toute personne titulaire d'un droit 
sur ceux-ci. 

« Art. 230-34. —  Lorsque les 
nécessités de l'enquête ou de l'informa-
tion l'exigent, le procureur de la Répu-
blique ou le juge d'instruction, selon les 
distinctions prévues à l'article 230-33, 
peut, aux seules fins de mettre en place 
ou de retirer le moyen technique men-
tionné à l'article 230-32, autoriser par 
décision écrite l'introduction, y compris 
hors les heures prévues par l'article 59, 
dans des lieux privés ou dans un véhi-
cule situé sur la voie publique ou dans 
de tels lieux, à l'insu ou sans le consen-
tement du propriétaire ou de l'occupant 
des lieux ou du véhicule, ou de toute 
personne titulaire d'un droit sur ceux-
ci. 

 « S'il s'agit d'un lieu privé autre 
que ceux visés à l'alinéa précédent, 
cette opération ne peut intervenir que 
lorsque l'enquête ou l'instruction est re-
lative à un crime ou un délit puni d'au 
moins cinq ans d'emprisonnement. 
Toutefois, si ce lieu est un lieu d'habi-
tation, l'autorisation est, au cours de 
l'enquête, délivrée par décision écrite 
du juge des libertés et de la détention, 
saisi à cette fin par le procureur de la 
République ; au cours de l'instruction, 
et si l'opération doit intervenir en de-
hors des heures prévues à l'article 59, 

 
 
 
 
 
 
« Si le lieu privé est un lieu d'habita-
tion, l'autorisation est, au cours de l'en-
quête, délivrée par décision écrite du 
juge des libertés et de la détention, saisi 
à cette fin par le procureur de la Répu-
blique ; au cours de l'instruction, et si 
l'opération doit intervenir en dehors des 
heures prévues à l'article 59, cette auto-
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cette autorisation est délivrée par déci-
sion écrite du juge des libertés et de la 
détention, saisi à cette fin par le juge 
d'instruction. 

risation est délivrée par décision écrite 
du juge des libertés et de la détention, 
saisi à cette fin par le juge d'instruction. 

 

Art. 56-1, 56-2, 56-3 et 
100-7. —  Cf. annexe. 

« La mise en place du moyen 
technique mentionné à l'article 230-32 
ne peut concerner les lieux visés aux 
articles 56-1, 56-2 et 56-3 ou le bureau 
ou le domicile des personnes visées à 
l'article 100-7. » 

(Alinéa sans modification) 
 

 « Art. 230-35. —  En cas d'ur-
gence résultant d'un risque imminent de 
dépérissement des preuves ou d'atteinte 
grave aux personnes ou aux biens, les 
opérations mentionnées à l'ar-
ticle 230-32 peuvent être mises en 
place ou prescrites par un officier de 
police judiciaire après accord préalable 
donné par tout moyen du ou des magis-
trats compétents suivant les distinctions 
énoncées aux articles 230-33 et 230-34. 

« Art. 230-35. —  En cas d'ur-
gence résultant d'un risque imminent de 
dépérissement des preuves ou d'atteinte 
grave aux personnes ou aux biens, les 
opérations mentionnées à l'ar-
ticle 230-32 peuvent être mises en 
place ou prescrites par un officier de 
police judiciaire. Celui-ci en informe 
immédiatement, par tout moyen, le 
procureur de la République ou le juge 
d’instruction, suivant les distinctions 
énoncées aux articles 230-33 et 230-34. 

  « Toutefois, si l’introduction 
dans un lieu d’habitation est nécessaire, 
l’officier de police judiciaire doit re-
cueillir l’accord préalable, donné par 
tout moyen, du juge des libertés et de la 
détention, saisi à cette fin par le procu-
reur de la République.  

 « Ce ou ces magistrats disposent 
d'un délai de quarante-huit heures pour 
prescrire, par décision écrite, la pour-
suite des opérations. A défaut d'une 
telle autorisation dans ce délai, il est 
mis fin à la géolocalisation. 

« Ce ou ces magistrats disposent 
d'un délai de douze heures pour pres-
crire, par décision écrite, la poursuite 
des opérations. A défaut d'une telle 
autorisation dans ce délai, il est mis fin 
à la géolocalisation. 

 « Art. 230-36. —  Le juge d'ins-
truction ou l'officier de police judiciaire 
commis par lui ou autorisé par le pro-
cureur de la République peut requérir 
tout agent qualifié d'un service, d'une 
unité ou d'un organisme placé sous 
l'autorité du ministre de l'intérieur et 
dont la liste est fixée par décret en vue 
de procéder à l'installation des disposi-
tifs techniques mentionnés à l'ar-
ticle 230-32. 

« Art. 230-36. —  (Sans modifi-
cation) 

 

 « Art. 230-37. —  Les opéra-
tions prévues au présent chapitre sont 
conduites sous le contrôle du magistrat 
qui les a autorisées ou qui a autorisé 

« Art. 230-37. —  (Sans modifi-
cation) 

 



- 42 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

leur poursuite. 

 « Le fait que ces opérations ré-
vèlent des infractions autres que celles 
visées dans la décision de ce magistrat 
ne constitue pas une cause de nullité 
des procédures incidentes. 

 

 « Art. 230-38. —  Les disposi-
tions du présent chapitre ne sont pas 
applicables lorsque la géolocalisation 
se fait à partir de données obtenues au-
près des opérateurs de communications 
électroniques et des personnes men-
tionnées à l'article L. 34-1 du code des 
postes et des communications électro-
niques ainsi que des prestataires men-
tionnés aux 1 et 2 du I de l'article 6 de 
la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour 
la confiance dans l'économie numé-
rique et qu'elles sont relatives à la loca-
lisation d'un équipement terminal de 
communication électronique détenu par 
la victime de l'infraction. 

« Art. 230-38. —  (Sans modifi-
cation) 

 

Art. 60-1, 60-2, 77-1-1, 77-1-2, 
99-3 ou 99-4. —  Cf. annexe. 

« Dans ce cas, ces données font 
l'objet des réquisitions prévues par les 
articles 60-1, 60-2, 77-1-1, 77-1-2, 
99-3 ou 99-4 du présent code. » 

 

  « Art. 230-39 (nouveau). —
  L’officier de police judiciaire dresse 
procès-verbal de chacune des opéra-
tions de mise en place du dispositif 
technique et des opérations 
d’enregistrement des données de loca-
lisation. Ce procès-verbal mentionne la 
date et l’heure auxquelles l’opération a 
commencé et celles auxquelles elle 
s’est terminée. 

« Les enregistrements sont pla-
cés sous scellés fermés.  

« Art. 230-40 (nouveau). —
  L’officier de police judiciaire décrit 
ou transcrit, dans un procès-verbal qui 
est versé au dossier, les données enre-
gistrées qui sont utiles à la manifesta-
tion de la vérité. 

« Art. 230-41 (nouveau). —
  Lorsque, dans une enquête ou une ins-
truction concernant l’un des crimes ou 
délits entrant dans le champ 
d’application de l’article 706-73, la 
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connaissance de ces informations est 
susceptible de mettre gravement en 
danger la vie ou l’intégrité physique 
d’une personne et qu’elle n’est pas 
utile à la manifestation de la vérité, le 
juge des libertés et de la détention, saisi 
à tout moment par requête motivée du 
procureur de la République ou du juge 
d’instruction, peut, par décision moti-
vée, autoriser que la date, l’heure et le 
lieu où le moyen technique destiné à la 
localisation en temps réel est mis en 
place ainsi que les premières données 
de localisation n’apparaisse pas dans le 
dossier de la procédure. 

« La décision du juge des liber-
tés et de la détention qui ne fait pas ap-
paraître la date, l’heure et le lieu où le 
moyen technique destiné à la localisa-
tion en temps réel est mis en place, est 
jointe au dossier de la procédure. La 
date, l’heure et le lieu ainsi que les 
premières données de localisation sont 
inscrites dans un autre procès-verbal, 
qui est versé dans un dossier distinct du 
dossier de la procédure, dans lequel fi-
gure également la requête prévue à 
l’alinéa précédent. Ces informations 
sont inscrites sur un registre coté et pa-
raphé, qui est ouvert à cet effet au tri-
bunal de grande instance.  

« Art. 230-42 (nouveau). —  La 
personne mise en examen ou le témoin 
assisté peut, dans les dix jours à comp-
ter de la date à laquelle il lui a été don-
né connaissance du contenu de la géo-
localisation réalisée dans les conditions 
de l’article 230-41, contester, devant le 
président de la chambre de 
l’instruction, le recours à la procédure 
prévue par cet article. Le président de 
la chambre de l’instruction statue par 
décision motivée qui n’est pas suscep-
tible de recours au vu des pièces de la 
procédure et de celles figurant dans le 
dossier mentionné au deuxième alinéa 
de l’article 230-41. S’il estime la con-
testation justifiée, il ordonne 
l’annulation de la géolocalisation.  

« Art. 230-43 (nouveau). —
  Aucune condamnation ne peut être 
prononcée sur le seul fondement des 
éléments recueillis dans les conditions 
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Texte du projet de loi 

___ 
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prévues par l’article 230-41. 

« Art. 230-44 (nouveau). —
 Les enregistrements de données de lo-
calisation sont détruits, à la diligence 
du procureur de la République ou du 
procureur général, à l’expiration du dé-
lai de prescription de l’action publique. 

« Il est dressé procès-verbal de 
l’opération de destruction. » 

Article 2 Article 2 

Il est inséré dans le code des 
douanes, après l'article 67 bis-1, un ar-
ticle 67 bis-2 ainsi rédigé : 

Après l'article 67 bis-1 du code 
des douanes, il est inséré un article 
67 bis-2 ainsi rédigé : 

« Art. 67 bis-2. —  Si les néces-
sités de l'enquête douanière relative à 
un délit douanier puni d'une peine 
d'emprisonnement d'une durée égale ou 
supérieure à trois ans l'exigent, tout 
moyen technique destiné à la localisa-
tion en temps réel, sur l'ensemble du 
territoire national, d'une personne à 
l'insu de celle-ci, d'un véhicule ou de 
tout autre objet, sans le consentement 
de son propriétaire ou de son posses-
seur, peut être mis en place ou prescrit, 
par les agents des douanes habilités par 
le ministre chargé des douanes dans 
des conditions fixées par décret, sur 
autorisation, dans les conditions et sous 
les réserves prévues par les articles 
230-33 à 230-38 du code de procédure 
pénale, du procureur de la République 
près le tribunal de grande instance dans 
le ressort duquel la mise en place du 
moyen technique est envisagée ou du 
juge des libertés et de la détention de 
ce tribunal. » 

« Art. 67 bis-2. —  (Sans modi-
fication) 

Article 3 Article 3 

L'article 1er de la présente loi est 
applicable sur l'ensemble du territoire 
de la République. 

L’article 1er de la présente loi 
est applicable dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et en 
Polynésie française. 
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Code de procédure pénale 

Article 56-1 
(modifié par la loi n° 2010-1 du 4 janvier 2010 - art. 3 (V)) 

Les perquisitions dans le cabinet d’un avocat ou à son domicile ne 
peuvent être effectuées que par un magistrat et en présence du bâtonnier ou 
de son délégué, à la suite d’une décision écrite et motivée prise par ce 
magistrat, qui indique la nature de l’infraction ou des infractions sur 
lesquelles portent les investigations, les raisons justifiant la perquisition et 
l’objet de celle-ci. Le contenu de cette décision est porté dès le début de la 
perquisition à la connaissance du bâtonnier ou de son délégué par le 
magistrat. Celui-ci et le bâtonnier ou son délégué ont seuls le droit de 
consulter ou de prendre connaissance des documents ou des objets se 
trouvant sur les lieux préalablement à leur éventuelle saisie. Aucune saisie 
ne peut concerner des documents ou des objets relatifs à d’autres infractions 
que celles mentionnées dans la décision précitée. Les dispositions du présent 
alinéa sont édictées à peine de nullité. 

Le magistrat qui effectue la perquisition veille à ce que les 
investigations conduites ne portent pas atteinte au libre exercice de la 
profession d’avocat. 

Le bâtonnier ou son délégué peut s’opposer à la saisie d’un 
document ou d’un objet s’il estime que cette saisie serait irrégulière. Le 
document ou l’objet doit alors être placé sous scellé fermé. Ces opérations 
font l’objet d’un procès-verbal mentionnant les objections du bâtonnier ou de 
son délégué, qui n’est pas joint au dossier de la procédure. Si d’autres 
documents ou d’autres objets ont été saisis au cours de la perquisition sans 
soulever de contestation, ce procès-verbal est distinct de celui prévu par 
l’article 57. Ce procès-verbal ainsi que le document ou l’objet placé sous 
scellé fermé sont transmis sans délai au juge des libertés et de la détention, 
avec l’original ou une copie du dossier de la procédure. 

Dans les cinq jours de la réception de ces pièces, le juge des libertés 
et de la détention statue sur la contestation par ordonnance motivée non 
susceptible de recours. 
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À cette fin, il entend le magistrat qui a procédé à la perquisition et, le 
cas échéant, le procureur de la République, ainsi que l’avocat au cabinet ou 
au domicile duquel elle a été effectuée et le bâtonnier ou son délégué. Il peut 
ouvrir le scellé en présence de ces personnes. 

S’il estime qu’il n’y a pas lieu à saisir le document ou l’objet, le juge 
des libertés et de la détention ordonne sa restitution immédiate, ainsi que la 
destruction du procès-verbal des opérations et, le cas échéant, la cancellation 
de toute référence à ce document, à son contenu ou à cet objet qui figurerait 
dans le dossier de la procédure. 

Dans le cas contraire, il ordonne le versement du scellé et du procès-
verbal au dossier de la procédure. Cette décision n’exclut pas la possibilité 
ultérieure pour les parties de demander la nullité de la saisie devant, selon 
les cas, la juridiction de jugement ou la chambre de l’instruction. 

Les dispositions du présent article sont également applicables aux 
perquisitions effectuées dans les locaux de l’ordre des avocats ou des caisses 
de règlement pécuniaire des avocats. Dans ce cas, les attributions confiées au 
juge des libertés et de la détention sont exercées par le président du tribunal 
de grande instance qui doit être préalablement avisé de la perquisition. Il en 
est de même en cas de perquisition au cabinet ou au domicile du bâtonnier. 

Article 56-2 
(modifié par la loi n° 2010-1 du 4 janvier 2010 - art. 2 (V)) 

Les perquisitions dans les locaux d’une entreprise de presse, d’une 
entreprise de communication audiovisuelle, d’une entreprise de 
communication au public en ligne, d’une agence de presse, dans les 
véhicules professionnels de ces entreprises ou agences ou au domicile d’un 
journaliste lorsque les investigations sont liées à son activité professionnelle 
ne peuvent être effectuées que par un magistrat. 

Ces perquisitions sont réalisées sur décision écrite et motivée du 
magistrat qui indique la nature de l’infraction ou des infractions sur 
lesquelles portent les investigations, ainsi que les raisons justifiant la 
perquisition et l’objet de celle-ci. Le contenu de cette décision est porté dès le 
début de la perquisition à la connaissance de la personne présente en 
application de l’article 57. 

Le magistrat et la personne présente en application de l’article 57 ont 
seuls le droit de prendre connaissance des documents ou des objets 
découverts lors de la perquisition préalablement à leur éventuelle saisie. 
Aucune saisie ne peut concerner des documents ou des objets relatifs à 
d’autres infractions que celles mentionnées dans cette décision. 

Ces dispositions sont édictées à peine de nullité. 

Le magistrat qui effectue la perquisition veille à ce que les 
investigations conduites respectent le libre exercice de la profession de 
journaliste, ne portent pas atteinte au secret des sources en violation de 
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l’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et ne 
constituent pas un obstacle ou n’entraînent pas un retard injustifié à la 
diffusion de l’information. 

La personne présente lors de la perquisition en application de 
l’article 57 du présent code peut s’opposer à la saisie d’un document ou de 
tout objet si elle estime que cette saisie serait irrégulière au regard de l’alinéa 
précédent. Le document ou l’objet doit alors être placé sous scellé fermé. Ces 
opérations font l’objet d’un procès-verbal mentionnant les objections de la 
personne, qui n’est pas joint au dossier de la procédure. Si d’autres 
documents ou objets ont été saisis au cours de la perquisition sans soulever 
de contestation, ce procès-verbal est distinct de celui prévu par l’article 57. 
Ce procès-verbal ainsi que le document ou l’objet placé sous scellé fermé 
sont transmis sans délai au juge des libertés et de la détention, avec l’original 
ou une copie du dossier de la procédure. 

Dans les cinq jours de la réception de ces pièces, le juge des libertés 
et de la détention statue sur la contestation par ordonnance motivée non 
susceptible de recours. 

À cette fin, il entend le magistrat qui a procédé à la perquisition et, le 
cas échéant, le procureur de la République, ainsi que la personne en présence 
de qui la perquisition a été effectuée. Il peut ouvrir le scellé en présence de 
ces personnes. Si le journaliste au domicile duquel la perquisition a été 
réalisée n’était pas présent lorsque celle-ci a été effectuée, notamment s’il a 
été fait application du deuxième alinéa de l’article 57, le journaliste peut se 
présenter devant le juge des libertés et de la détention pour être entendu par 
ce magistrat et assister, si elle a lieu, à l’ouverture du scellé. 

S’il estime qu’il n’y a pas lieu à saisir le document ou l’objet, le juge 
des libertés et de la détention ordonne sa restitution immédiate, ainsi que la 
destruction du procès-verbal des opérations et, le cas échéant, la cancellation 
de toute référence à ce document, à son contenu ou à cet objet qui figurerait 
dans le dossier de la procédure. 

Dans le cas contraire, il ordonne le versement du scellé et du procès-
verbal au dossier de la procédure. Cette décision n’exclut pas la possibilité 
ultérieure pour les parties de demander la nullité de la saisie devant, selon 
les cas, la juridiction de jugement ou la chambre de l’instruction. 

Article 56-3 
(modifié par la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011 - art. 32) 

Les perquisitions dans le cabinet d’un médecin, d’un notaire ou d’un 
huissier sont effectuées par un magistrat et en présence de la personne 
responsable de l’ordre ou de l’organisation professionnelle à laquelle 
appartient l’intéressé ou de son représentant. 
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Article 59 
(modifié par la loi n° 93-1013 1993-08-24 art. 20 JORF 25 août 1993 

en vigueur le 2 septembre 1993) 

Sauf réclamation faite de l’intérieur de la maison ou exceptions 
prévues par la loi, les perquisitions et les visites domiciliaires ne peuvent 
être commencées avant 6 heures et après 21 heures. 

Les formalités mentionnées aux articles 56, 56-1, 57 et au présent 
article sont prescrites à peine de nullité. 

Article 60-1 
(créé par la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 - art. 18, 

modifié par la loi n° 2010-1 du 4 janvier 2010 - art. 5 (V)) 

Le procureur de la République ou l’officier de police judiciaire peut, 
par tout moyen, requérir de toute personne, de tout établissement ou 
organisme privé ou public ou de toute administration publique qui sont 
susceptibles de détenir des documents intéressant l’enquête, y compris ceux 
issus d’un système informatique ou d’un traitement de données nominatives, 
de lui remettre ces documents, notamment sous forme numérique, sans que 
puisse lui être opposée, sans motif légitime, l’obligation au secret 
professionnel. Lorsque les réquisitions concernent des personnes 
mentionnées aux articles 56-1 à 56-3, la remise des documents ne peut 
intervenir qu’avec leur accord. 

À l’exception des personnes mentionnées aux articles 56-1 à 56-3, le 
fait de s’abstenir de répondre dans les meilleurs délais à cette réquisition est 
puni d’une amende de 3 750 euros. 

À peine de nullité, ne peuvent être versés au dossier les éléments 
obtenus par une réquisition prise en violation de l’article 2 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 

Article 60-2 
(modifié par la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 - art. 124) 

Sur demande de l’officier de police judiciaire, intervenant par voie 
télématique ou informatique, les organismes publics ou les personnes 
morales de droit privé, à l’exception de ceux visés au deuxième alinéa du 3° 
du II de l’article 8 et au 2° de  relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, mettent à sa disposition les informations utiles à la manifestation de 
la vérité, à l’exception de celles protégées par un secret prévu par la loi, 
contenues dans le ou les systèmes informatiques ou traitements de données 
nominatives qu’ils administrent. 

L’officier de police judiciaire, intervenant sur réquisition du 
procureur de la République préalablement autorisé par ordonnance du juge 
des libertés et de la détention, peut requérir des opérateurs de 
télécommunications, et notamment de ceux mentionnés au 1 du I de l’article 
6 de la loi 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
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numérique, de prendre, sans délai, toutes mesures propres à assurer la 
préservation, pour une durée ne pouvant excéder un an, du contenu des 
informations consultées par les personnes utilisatrices des services fournis 
par les opérateurs. 

Les organismes ou personnes visés au présent article mettent à 
disposition les informations requises par voie télématique ou informatique 
dans les meilleurs délais. 

Le fait de refuser de répondre sans motif légitime à ces réquisitions 
est puni d’une amende de 3 750 euros. 

Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, détermine les catégories 
d’organismes visés au premier alinéa ainsi que les modalités d’interrogation, 
de transmission et de traitement des informations requises. 

Article 74 
(modifié par la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 - art. 127) 

En cas de découverte d’un cadavre, qu’il s’agisse ou non d’une mort 
violente, mais si la cause en est inconnue ou suspecte, l’officier de police 
judiciaire qui en est avisé informe immédiatement le procureur de la 
République, se transporte sans délai sur les lieux et procède aux premières 
constatations. 

Le procureur de la République se rend sur place s’il le juge 
nécessaire et se fait assister de personnes capables d’apprécier la nature des 
circonstances du décès. Il peut, toutefois, déléguer aux mêmes fins, un 
officier de police judiciaire de son choix. 

Sauf si elles sont inscrites sur une des listes prévues à l’article 157, 
les personnes ainsi appelées prêtent, par écrit, serment d’apporter leur 
concours à la justice en leur honneur et en leur conscience. 

Sur instructions du procureur de la République, une enquête aux 
fins de recherche des causes de la mort est ouverte. Dans ce cadre et à ces 
fins, il peut être procédé aux actes prévus par les articles 56 à 62, dans les 
conditions prévues par ces dispositions. À l’issue d’un délai de huit jours à 
compter des instructions de ce magistrat, ces investigations peuvent se 
poursuivre dans les formes de l’enquête préliminaire. 

Le procureur de la République peut aussi requérir information pour 
recherche des causes de la mort. 

Les dispositions des quatre premiers alinéas sont également 
applicables en cas de découverte d’une personne grièvement blessée lorsque 
la cause de ses blessures est inconnue ou suspecte. 
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Article 74-1 
(créé par la loi n° 2002-1138 du 9 septembre 2002 - art. 66 JORF 10 septembre 2002) 

Lorsque la disparition d’un mineur ou d’un majeur protégé vient 
d’intervenir ou d’être constatée, les officiers de police judiciaire, assistés le 
cas échéant des agents de police judiciaire, peuvent, sur instructions du 
procureur de la République, procéder aux actes prévus par les articles 56 à 
62, aux fins de découvrir la personne disparue. À l’issue d’un délai de huit 
jours à compter des instructions de ce magistrat, ces investigations peuvent 
se poursuivre dans les formes de l’enquête préliminaire. 

Le procureur de la République peut également requérir l’ouverture 
d’une information pour recherche des causes de la disparition. 

Les dispositions du présent article sont également applicables en cas 
de disparition d’un majeur présentant un caractère inquiétant ou suspect eu 
égard aux circonstances, à l’âge de l’intéressé ou à son état de santé. 

Article 74-2 
(créé par la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 - art. 87 JORF 10 mars 2004) 

Les officiers de police judiciaire, assistés le cas échéant des agents de 
police judiciaire, peuvent, sur instructions du procureur de la République, 
procéder aux actes prévus par les articles 56 à 62 aux fins de rechercher et de 
découvrir une personne en fuite dans les cas suivants : 

1° Personne faisant l’objet d’un mandat d’arrêt délivré par le juge 
d’instruction, le juge des libertés et de la détention, la chambre de 
l’instruction ou son président ou le président de la cour d’assises, alors 
qu’elle est renvoyée devant une juridiction de jugement ; 

2° Personne faisant l’objet d’un mandat d’arrêt délivré par une 
juridiction de jugement ou par le juge de l’application des peines ; 

3° Personne condamnée à une peine privative de liberté sans sursis 
supérieure ou égale à un an, lorsque cette condamnation est exécutoire ou 
passée en force de chose jugée. 

Si les nécessités de l’enquête pour rechercher la personne en fuite 
l’exigent, le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande 
instance peut, à la requête du procureur de la République, autoriser 
l’interception, l’enregistrement et la transcription de correspondances émises 
par la voie des télécommunications selon les modalités prévues par les 
articles 100, 100-1 et 100-3 à 100-7, pour une durée maximale de deux mois 
renouvelable dans les mêmes conditions de forme et de durée, dans la limite 
de six mois en matière correctionnelle. Ces opérations sont faites sous 
l’autorité et le contrôle du juge des libertés et de la détention. 

Pour l’application des dispositions des articles 100-3 à 100-5, les 
attributions confiées au juge d’instruction ou à l’officier de police judiciaire 
commis par lui sont exercées par le procureur de la République ou l’officier 
de police judiciaire requis par ce magistrat. 
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Le juge des libertés et de la détention est informé sans délai des actes 
accomplis en application de l’alinéa précédent. 

Article 77-1-1 
(créé par la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 - art. 18, 

(modifié par la loi n° 2010-1 du 4 janvier 2010 - art. 5 (V)) 

Le procureur de la République ou, sur autorisation de celui-ci, 
l’officier de police judiciaire, peut, par tout moyen, requérir de toute 
personne, de tout établissement ou organisme privé ou public ou de toute 
administration publique qui sont susceptibles de détenir des documents 
intéressant l’enquête, y compris ceux issus d’un système informatique ou 
d’un traitement de données nominatives, de lui remettre ces documents, 
notamment sous forme numérique, sans que puisse lui être opposée, sans 
motif légitime, l’obligation au secret professionnel. Lorsque les réquisitions 
concernent des personnes mentionnées aux articles 56-1 à 56-3, la remise des 
documents ne peut intervenir qu’avec leur accord. 

En cas d’absence de réponse de la personne aux réquisitions, les 
dispositions du second alinéa de l’article 60-1 sont applicables. 

Le dernier alinéa de l’article 60-1 est également applicable. 

Article 77-1-2 
(créé par la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 - art. 80 JORF 10 mars 2004) 

Sur autorisation du procureur de la République, l’officier de police 
judiciaire peut procéder aux réquisitions prévues par le premier alinéa de 
l’article 60-2. 

Sur autorisation du juge des libertés et de la détention saisi à cette 
fin par le procureur de la République, l’officier de police peut procéder aux 
réquisitions prévues par le deuxième alinéa de l’article 60-2. 

Les organismes ou personnes concernés mettent à disposition les 
informations requises par voie télématique ou informatique dans les 
meilleurs délais. 

Le fait de refuser de répondre sans motif légitime à ces réquisitions 
est puni conformément aux dispositions du quatrième alinéa de l’article 60-2. 

Article 80-4 
(créé par la loi n°2002-1138 du 9 septembre 2002 - art. 66 JORF 10 septembre 2002) 

Pendant le déroulement de l’information pour recherche des causes 
de la mort ou des causes d’une disparition mentionnée aux articles 74 et 74-1, 
le juge d’instruction procède conformément aux dispositions du chapitre Ier 
du titre III du livre Ier. Les interceptions des correspondances émises par la 
voie des télécommunications sont effectuées sous son autorité et son contrôle 
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 100 et aux 
articles 100-1 à 100-7. Les interceptions ne peuvent excéder une durée de 
deux mois renouvelable. 
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Les membres de la famille ou les proches de la personne décédée ou 
disparue peuvent se constituer partie civile à titre incident. Toutefois, en cas 
de découverte de la personne disparue, l’adresse de cette dernière et les 
pièces permettant d’avoir directement ou indirectement connaissance de 
cette adresse ne peuvent être communiquées à la partie civile qu’avec 
l’accord de l’intéressé s’il s’agit d’un majeur et qu’avec l’accord du juge 
d’instruction s’il s’agit d’un mineur ou d’un majeur protégé. 

Article 99-3 
(modifié par la loi n° 2010-1 du 4 janvier 2010 - art. 5 (V)) 

Le juge d’instruction ou l’officier de police judiciaire par lui commis 
peut, par tout moyen, requérir de toute personne, de tout établissement ou 
organisme privé ou public ou de toute administration publique qui sont 
susceptibles de détenir des documents intéressant l’instruction, y compris 
ceux issus d’un système informatique ou d’un traitement de données 
nominatives, de lui remettre ces documents, notamment sous forme 
numérique, sans que puisse lui être opposée, sans motif légitime, l’obligation 
au secret professionnel. Lorsque les réquisitions concernent des personnes 
mentionnées aux articles 56-1 à 56-3, la remise des documents ne peut 
intervenir qu’avec leur accord. 

En l’absence de réponse de la personne aux réquisitions, les 
dispositions du deuxième alinéa de l’article 60-1 sont applicables. 

Le dernier alinéa de l’article 60-1 est également applicable. 

Article 99-4 
(créé par la loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 116 JORF 10 mars 2004) 

Pour les nécessités de l’exécution de la commission rogatoire, 
l’officier de police judiciaire peut procéder aux réquisitions prévues par le 
premier alinéa de l’article 60-2. 

Avec l’autorisation expresse du juge d’instruction, l’officier de police 
peut procéder aux réquisitions prévues par le deuxième alinéa de 
l’article 60-2. 

Les organismes ou personnes concernés mettent à disposition les 
informations requises par voie télématique ou informatique dans les 
meilleurs délais. 

Le fait de refuser de répondre sans motif légitime à ces réquisitions 
est puni conformément aux dispositions du quatrième alinéa de l’article 60-2. 

Article 100-7 
(modifié par la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 - art. 5 JORF 10 mars 2004) 

Aucune interception ne peut avoir lieu sur la ligne d’un député ou 
d’un sénateur sans que le président de l’assemblée à laquelle il appartient en 
soit informé par le juge d’instruction. 
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Aucune interception ne peut avoir lieu sur une ligne dépendant du 
cabinet d’un avocat ou de son domicile sans que le bâtonnier en soit informé 
par le juge d’instruction. 

Aucune interception ne peut avoir lieu sur une ligne dépendant du 
cabinet d’un magistrat ou de son domicile sans que le premier président ou 
le procureur général de la juridiction où il réside en soit informé. 

Les formalités prévues par le présent article sont prescrites à peine 
de nullité. 


